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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park Campbellville 

Date     Vendredi 27 janvier 2023 Heure de départ    19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 11 : Averses de neige  

(Temp. : - 4 oC)   

Vent Sud 19 km/h 

État de la piste Courses 1 à 3 : Rapide (Variante 0 s) 

Courses  4 à 11 : Neige (Variante 1 s) 

Nombre de 
courses  

 

11 Nombre de courses 
de qualification  

6 PG Nombre total 
d’inscriptions  

99 

Total des paris 
mutuels 

$2,481,593 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Walker, Craig  Stewart Jr, David Gillies, Peter (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tous les autres incidents 

pertinents) …. 

 

BUREAU 

 

La Décision #203641 a été rendue pour le cheval, “Quan Blue Chip”.  

La réclamation de la Course 6, disputée le 23 janvier 2023, est annulée en raison 

du résultat d’analyse positif au TCO2.  

Le cheval doit être rendu à Gino Toscani. 

 

Tyler Jones est passé pour un examen de film concernant sa conduite du #6, 

“Quick Fix”, dans la Course 1, disputée hier.  
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M. Jones n’avait jamais conduit le cheval auparavant et le changement de 

conducteur a été effectué avec retard.  

L’entraîneur lui a dit que le cheval avait tendance à s’effrayer facilement et qu’il 

fallait faire attention aux coups de fouet.  

Le cheval réagit mieux aux cris si besoin est.  

Il a déclaré ne pas avoir pu déplacer le cheval vers l’extérieur sur la ligne de droite 

faute d’espace, sinon il aurait pu remporter la course.  

Au moment où il s’est déplacé vers l’intérieur, le cheval se trouvait sur la ligne de 

gauche, essayant de sortir vers l’extérieur.  

Il essayait juste d’empêcher le cheval de faire de bris d’allure.  

Aucune action n’est requise pour le moment. 

 

 

 

COURSES 

 

Course   1 – Enquête 

Examen de la course dans le dernier droit pour une potentielle obstruction faite par 

le cheval vainqueur, le #5, “Emmetts Buddy”, (L. Roy), au #1, “Full Disclosure”, (O. 

Gois).  

La vidéo montre le #5 avoir assez d’espace pour sortir de la rampe.  

Aucun changement n’est requis. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/UMOa0B7liCc  

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Le #4, “Kilee Rocks”, (D. McNair), a terminé la course distancé.  

Le #4 a été examiné par le vétérinaire de la CAJO et placé sur la liste à court terme 

(maladie).  

Il devra se qualifier pour déterminer la performance. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Examen des pylônes après le poteau de ¾ de mille. Aucune infraction 

signalée. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

https://youtu.be/UMOa0B7liCc
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Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 –  Rien à signaler. 

 

Course 10 – Enquête  

Examen du bris d’allure survenu au #9, “Okeanos”, (L. Roy), après le départ.  

Le #9 n’enfreint aucun des points de la règle sur les bris d’allure. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/DJmQnyDE6x0  

 

Course 11 – Rien à signaler. 

 

 

 

Réclamations 

 

Course 11 

“Hes Really Keen” (2), pour $20,000, par Jemaxpo Racing Stable LLC, entraîneur 

Mitchell Tierney. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://youtu.be/DJmQnyDE6x0

